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Paraguay

La Mission permanente du Paraguay a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 18 septembre 1995, en lui demandant de bien vouloir la distribuer aux membres du Conseil
des ADPIC.

_______________

J'ai l'honneur de vous faire savoir que, dans le cadre de l'article 70, paragraphe 8, de l'Accord
sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC), l'organisme
gouvernemental compétent chargé de recevoir les demandes de brevet d'invention pour les inventions
dans le domaine des produits pharmaceutiques est le suivant:

Dirección de la Propiedad Industrial
Ministerio de Industria y Comercio
Av. España 374
Asunción, Paraguay

Les demandes devront être présentées sur les formulaires établis à cet effet par la Direction
de la propriété industrielle, en langue espagnole.

Je vous prie de bien vouloir transmettre cette notification au Conseil des ADPIC.




